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Objet : Résolution de dénonciation du projet de loi 89 

 
Considérant le dépôt du projet de loi 89, Loi visant à considérer davantage les 
besoins de la population lors de grève ou de lock-out, par le ministre Jean Boulet le 
19 février 2025 

 
Considérant l'attaque importante du projet de loi envers le droit de grève des 
travailleuses et des travailleurs  
 
Considérant l'impact de ce projet de loi sur le rapport de force des travailleuses et 
des travailleurs  
 
Il est résolu que le SEESOCQ se prononce contre le projet de loi 89 et en demande 
le retrait. 


